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   > CONDITIONS D’EMPLOYABILITÉ
Conditions générales

Bonne présentation 
et attitude courtoise

Présence du personnel et des clients.
Informations et orientation des clients.

Bonne condition physique Manipulation des containers et rangement des caddies.
Flexions et torsions du corps répétitives 
(poubelles, papiers et utilisation de l’autolaveuse).

Conditions liées au travail seul

Responsable et autonome Responsabilité des clés et des codes de l’alarme.
Gestion ses stocks et ses commandes de produits.

Respect des horaires 
et du temps de travail

Interventions fréquentes avant l’ouverture 
et après la fermeture du magasin.

Esprit d’initiative - Réactivité Capacités à gérer des situations atypiques/anormales.

Conditions liées au travail en équipe

Esprit d’équipe et respect 
de la hiérarchie

Respect des collègues et de leur travail.
Entraide et remplacement éventuel d’un collègue.
Respect des consignes données par le chef d’équipe.

   > PRESTATIONS LIÉES À LA SURFACE DE VENTE
• Nettoyage des caisses et de l’accueil

• Balayage des surfaces de vente à l’aide d’un balai (ciseaux ou trapèze)

• Lavage des surfaces de vente à l’aide d’une autolaveuse ou d’un chariot de lavage

• Nettoyage et désinfection des sanitaires

• Nettoyage des bureaux administratifs (Cf fiche “Agent de propreté de bureaux”)

• Entretien du matériel et du local à produits

   > PRESTATIONS HORS SURFACE DE VENTE
  La galerie marchande

• Balayage des allées (balai ciseaux) et lavage des sols (autolaveuse ou chariot de lavage)

• Ramassage des papiers (pince) et vidage des poubelles

• Lavage des portes vitrées

• Nettoyage et désinfection des sanitaires publics

  Parking et réserve

• Balayage des parkings et des réserves

• Vidage des poubelles extérieures

• Rangement et rééquilibrage des caddies

   > AUTRES PRESTATIONS POSSIBLES
• Évacuation des cartons (compacteur)

• Rentrées et sorties des containers

• Nettoyage des containers et du local à containers

Effectue seul(e) ou en équipe 
une prestation courante de 
nettoyage de la surface de 

vente (supermarché) et/ou de la galerie marchande. L’agent de propreté 
en grandes surfaces peut intervenir tôt le matin (6h à 9h), pendant midi, 
en journée (présence clients) et après fermeture (à partir de 19h/20h).

AGENT DE PROPRETÉ 
EN GRANDES SURFACES

> AUTRES APPELATIONS
Agent d’entretien de magasins, de surfaces de vente

> INTITULÉ PROFESSIONNEL
Agent de propreté en grandes et moyennes surfaces (GMS)


